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1. INTRODUCTION 
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Le Projet d’Aménagement Part icul ier (PAP) «  Ob den Hoehlerchen –  Rue de Roodt -

sur-Syre » à Mensdorf prévoit  la  créat ion de 12 maisons uni famil ia les et exécute le  

Plan d’Aménagement Général (PAG), référence 122C, de la Commune de Betzdorf.  

La présente part ie écr ite se réfère à la part ie graphique, plans n° 226616-520. La 

part ie écr ite  et la part ie graphique sont complémentaires et indissociab les.  

Le présent PAP déroge ponctue l lement aux dispos it ions réglementaires du PAG en 

vigueur et du Règlement sur les bât isses de la Commune de Betzdorf,  moyennant 
l ’art ic le 108 bis , paragraphe 1 de la loi du 28 ju i l let 2011 portant modif icat ion de la  

loi  modi f iée du 19 ju i l let  2004 concernant l ’aménagement communal et  le 
développement urbain  : «  les p lans et projets d’aménagement général fondés sur la  
loi  du 12 ju in 1937 peuvent être modif iés et  complétés ponctuel lement par un plan 
d’aménagement part icul ier  «  nouveau quart ier  » établ i  conformément à la  
procédure prévue à l ’art ic le  30, à condit ion qu’une te l le  modif icat ion ponctue l l e 
s’avère indispensable pour améliorer  la  qua l ité urbanist ique du p lan 
d’aménagement part icul ier  ».  

L’art ic le concerné par les dérogat ions est  le  suivant  :  

-  Art icle 10 concernant les sai l l ies sur les al ignements de façade , 
-  Art icle 11 concernant les espaces l ibres des parcel les et travaux de déblai et  

de remblai ,  
-  Art icle 22 concernant les toitures .  
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2. AMÉNAGEMENT DU DOMAINE PRIVÉ 
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Art.  1 Niveaux et hauteur des construct ions  

Pour tous les lots, la  hauteur acrotère ne peut pas dépasser la  hauteur corniche 

déf inie .  

Compte tenu de la forte pente du terrain  (>15%) des lots 07, 08, 09, 10, 11 et  12, 
les hauteurs maximales admissibles des construct ions des lots précités sont 

mesurées à part i r  du terrain naturel  ou remanié , suivant le schéma suivant  :  

 

I mag e 01  :  Sc hém a  po ur  l a  d é f i n i t i o n  de  l a  hau te ur  de s  co ns t r u c t i o ns  de s  l o t s  07  à  12  

( Sou r ce s  :  Com mune  de  Be t zdo r f )  

Les construct ions dest inées au séjour prolongé des lots 07,  08, 09, 10, 11 et  12 
peuvent être réal isées en « sp l i t  level  » à la  p lace des niveaux p leins suivant  le  

modèle c i-dessous :  

 

I mag e 02  :  Mo dè le  de  r é a l i s a t i on  de  «  sp l i t  l e ve l  »  
( Sou r ce s  :  E - co ne  s . à  r . l . )  

En cas de réa l isat ion de «  spl i t  leve ls  », la somme des surfaces construites brutes 

de tous les niveaux ne peut dépasser la  somme des surfaces construites brutes des 
niveaux ple ins théoriquement poss ibles. Un calcul  le  prouvant est  à fournir  lors de 

la demande d’autorisat ion de bât i r .  

Le déca lage entre les deux part ies d’un sp l i t  leve l ne peut pas dépasser 1,50 m 

vers le bas ou/et vers le haut.  
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Art.  2 Toitures 

Pour les lots 01 à 06,  la réal isat ion d’une to i ture terrasse est  autor isée uniquement 
sur la part ie de construct ion dest inée au séjour prolongé défin ie avec to iture plate 

sur la  part ie  graphique relat ive et à condit ion que lad ite part ie ne comporte qu’un 

seul niveau p lein hors sol .  

La réal isat ion d’une to iture terrasse peut se fa i re suivant le modèle c i -dessous :  

 

I mag e 03  :  Modè le  de  r é a l i s a t i on  d ’ une  to i t u re  te r r a s se  s u r  l e  vo l ume  av an t  de  l a  co ns t r uc t i o n  de s t i né e  au  
sé jo u r  p ro longé  

( Sou r ce s  :  E - co ne  s . à  r . l . )  

Art.  3 Façades des construct ions  

Le matériau de base de la façade est le  crépi ,  le  béton, le  métal,  le  bois et  le  

bardage inerte. Un matér iau addit ionnel à choisi r parmi les matériaux de base est  

autorisé et peut s ’étendre sur maximum 30% de la façade concernée.  

I l  est  autorisé maximum trois  couleurs di f férentes pour l ’ensemble de la  

construct ion avec une appl icat ion d’au maximum deux des tr ois couleurs par 

façade.  

L’emploi des couleurs cr iardes n’est pas autorisé ni pour les façades ni pour les 

châssis.  

Les couleurs et les matér iaux sont à indiquer sur la  demande d’autorisat ion de 

bâtir .   

Art.  4 Emplacements de stat ionnement ,  garages et carports  

Chaque unité d’habitat ion  dispose de deux emplacements de stat ionnement, dont 
au moins un couvert.  La réa l isat ion d’un ou p lusieurs garages à l ’ intér ieur de la  

construct ion dest inée au séjour pro longé  est  autor isée.  

Pour chaque lot,  l ’accès carrossable au garage (garage extér ieur et  garage à 
l ’ intér ieur de la construct ion dest inée au séjour pro longé ) doit posséder une 

longueur de minimum 5,00 m par rapport à  la l imite de propriété.  

L’aménagement d’un emplacement de stat ionnement non couvert est  aut orisé dans 

le recul avant des construct ions dest inées au séjour prolongé . L’a l lée carrossable 
vers le  garage (fermé, carport  ou/et  à l ’ intér ieur de la  construct ion dest inée au 

séjour prolongé) ne peut pas servir  d’emplacement de stat ionnement non couvert.  

Toutes les construct ions en dépendance  ( tra its bleus sur la part ie graphique)  sont 

dest inées à accuei l l i r  des garages  ou des carports uniquement.   

Les dépendances pour garage (carports ou construct ion en dur) doivent  avoir une 
toiture p late et une hauteur maximale à l ’ac rotère de 3,00 mètres hors so l,  

mesurée depuis la façade antér ieure du garage par rapport  au terrain f ini .  
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Le modèle ci -dessous reprend la manière de mesurer la hauteur à l ’acrotère des 

garages (construct ion en dur ou carport)  :  

 

I mag e 04  :  Modè le  po u r  l a  d é f i n i t i o n  de  l a  hau te ur  à  l ’ a c r o tè re  de s  g a r age /c a r po r t  
( Sou r ce s  :  E - co ne  s . à  r . l . )  

Art.  5 Construct ions légères autorisées dans le recul  postér ieur  

Sont autorisés dans le  recul postér ieur des lots les abris de jard in, l es serres,  les 

pavi l lons, etc.  

La surface cumulée pour l ’ensemble de ces construct ions par lot ne peut pas 

dépasser 15,00 m 2 .  Cette surface est comprise dans les indicat ions de surfaces 
construi tes brutes ,  d ’empr ise au sol  et  de scel lement du sol  données par la part ie  

graphique relat ive (plan n° 226616-515).  

À l ’except ion des abris de jard in des lots 02, 03, 05, 06, 08 et 09 dont  
l ’ implantat ion est définie  par la  part ie  graphique relat ive,  les construct ions légères 

admises dans le recul postér ieur sont à implanter avec un recul minimal de 0,50 m 

par rapport au l imites de propriété latérales et postér ieures.  

Pour tous les lots, la  hauteur maximale de l ’abr i  de jard in est de 3,00 m hors tout .  

Art.  6 Surfaces pouvant être sce l lées  

Sur les lots pr ivés, les surfaces désignées  comme pouvant être scel lées peuvent 

accuei l l i r  des aménagements extér ieurs tels que des accès garages, des 
emplacements de stat ionnement extér ieurs, des accès piétons aux construct ions et  

aux jard ins (cheminement, marches, p lateformes), des terrasses non -couvertes, des 

murs et murets de soutènement ou décorat i fs, etc.  

Art.  7 Travaux de déblais et de remblais  

Pour des raisons techniques, des travaux de déblai  et de remblai  supplémentaires 
par rapport  aux aménagements déjà prévus par la part ie graphique peuvent être 

réal isés. Une marge d’environ ±1,00 mètre par rapport au terrain remodelé  est  

tolérée.  

Tout éventue l remodelage du terra in doit  s ’opérer de manière à ne pas léser les 

parcel les vois ines.  

Tout trava i l  de débla i ou de remblai éventue l peut s’accompagner de st ructures de 

soutènement (murs, ta lus) .  

Uniquement, dans le cadre des travaux de déblai  et de rembla i supplémentaires par 

rapport  aux aménagements déjà prévus par la part ie graphique, les surfaces 
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pouvant être scel lées tel les qu’ indiquées  peuvent être réaménagées d i f féremment 

tant  que les valeurs maximales de sce l lement du sol par lot  ne sont pas dépassées.  

Art.  8 Zone de modif icat ion topographique  

Des zones d’adaptat ion topographiques sont déf in ies suivant les indicat ions de la  
part ie graphique relat ive.  Ces zones sont à adapter en fonct ion du projet  

d’architecture de la  construct ion concernée.  

Ces modelages topographiques peuvent se fa ire sous forme de talus ou de pal iers  

dél imités par des construct ions de soutènement.  

Ces zones peuvent être aménagées avec :  

  des murs en pierre sèche, des gabions,  des b locs de roches de la région  ; 

  des murs en béton;  

  des talus p lantés à maximum 45°.  

Des escal iers et/ou rampes peuvent être aménagés pour re jo indre les di f férents 

niveaux et  permettre des accès piétons.  

Les murs ou éléments de maçonner ie ont une hauteur maximum de 1,20 mètre,  

hors sol .  

Chaque zone d’adaptat ion topographique peut être scel lée au maximum à 20% par 
rapport  à  sa surface. Cette stabi l isat ion est pr ise en compte dans l a surface de  

scel lement du sol  maximale donnée par la  part ie  graphique re lat ive.  

Art.  9 Instal lat ion de panneaux sola ires thermiques et  photovolta ïques  

L’ instal lat ion de panneaux sola i res est  autorisée uniquement sur les construct ions 

dest inées au séjour prolongé et les dépendances dest inées aux garages.  

Les panneaux sola ires  (thermiques et  photovolta ïques),  instal lés sur des toitures à 

deux pans, doivent être placés para l lè lement au pan de toi ture respect i f.  

Les insta l lat ions sola i res sur to itures plates,  doivent  être p lacées de manière à 

respecter des reculs minimaux de 2,00 mètres par rapport  au bord de l ’a l ignement 
avant de la façade pr incipale  et de 0,50 mètre par rapport aux bords latéraux et  

postér ieurs de la  construct ion . En hauteur,  les instal la t ions  sola ires ne peuvent pas 

dépasser de p lus de 1,50 m la  hauteur à l ’acrotère.  

Art.  10 Instal lat ion de pompes à cha leur  

La réa l isat ion de pompes à cha leur est  interdite dans les reculs avant et  la téraux 

des construct ions.   

Les pompes à chaleur sont à insta l l er dans le recul postér ieur en respectant un 

recul minimal de 3,00 m par rapport aux l imites latérales et un recul minimal de 

0,50 m par rapport aux l imites postér ieures.  

Art.  11 P iscines 

La réal isat ion d’une pisc ine est autorisée dans le recul postér ieur des construct ions 

avec un recul  minimal de 1,00 m par rapport  à  la  l imite postér ieur du lot  et  un 
recul minimal de 3,00 m par rapport aux l imites latérales.  La surface d’emprise au 

sol  des pisc ines et instal la t ions connexes est  à considérer dans le  ca lcul de la  

surface scel lée.  

Art.  12 Évacuat ion des eaux sur les lots pr ivés  

Dans le  cas où les sous -sol  ne sont pas réal isés en cuve étanche, les eaux de 
drainage par lot sont à évacuer vers le fossé ouvert publ ic proje té dans le cadre du 

présent PAP, le  cas échéant par pompes de relevage.  

Pour toutes les eaux de surface qui ne peuvent pas être raccordées par un système 
d’évacuat ion à c ie l  ouvert ,  cel le -ci  peuvent être raccordées par une canal isat ion 
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(non indiquée sur la part ie graphique relat ive), ou le cas échéant par pompes de 

relevage. 

Les eaux de pluie de surface par lot  sont  à évacuer vers le fossé ouvert publ ic 

projeté dans le cadre du présent PAP.  

Les eaux usées sont à évacuer vers la canal isat ion publ ique existante / à réal iser,  

ou le  cas échéant par pompes de re levage.  
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3. AMÉNAGEMENT DU DOMAINE PUBLIC 
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Art.  13 Mise en œuvre et exécut ion du présent plan d’aménagement part icul ier  

Les prescr ipt ions de la part ie  graphique et de la part ie  écr ite concernant le  
domaine publ ic peuvent être ponctue l lement adaptées,  respect ivement précisées 

dans le  cadre de la mise en œuvre et de l ’exécut ion du présent p lan 
d’aménagement part icul ier,  et ce en concertat ion étroi te avec les serv ices 

compétents de la Commune de Betzdorf et/ou toute Administrat ion de l ’É tat 

concernée.  

 

Art.  14 Cession au domaine publ ic  

Dans le cadre du présent projet,  les fonds dest inés à être cédés au domaine publ ic 

de l ’Administrat ion Communale de Betzdorf  s’é lèvent à environ 13 a 64 ca,  soit  

21,04% de la  surface totale du PAP.  

Ces surfaces sont  répart ies comme sui t  :  

-  dél imitat ion du PAP  : 6484,00 m 2  (100,00%) ; 

-  fonds à céder au domaine publ ic  1364,00 m2  (21,04%) : 

  rue, placettes, stat ionnements, t rot to irs  : 883,00 m² (13,62%), 

  espaces verts et a ire de jeux : 481,00 m² (7,42 %), 

-  domaine privé  : 5120,00 m 2  (78,96%). 

 

 


